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TENTER UN DIPLÔME AU COURS DE SA CARRIÈRE :

peu d’occasions pour les salariés

EEnnttrree  mmaaii 11999988  eett  mmaaii 22000033,,

11770000 000000  aaccttiiffss  ââggééss  ddee  1188  àà  6655  aannss

oonntt  aaccccééddéé  àà  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  ddéébboouu--

cchhaanntt  ssuurr  uunnee  cceerrttiiffiiccaattiioonn,,  ssooiitt

66 %%  ddeess  aaccttiiffss  aayyaanntt  aacchheevvéé  lleeuurrss

ééttuuddeess  iinniittiiaalleess  ddeeppuuiiss  aauu  mmooiinnss

cciinnqq  aannss..

CC’’eesstt  aauu  ccoouurrss  ddeess  ddiixx  pprreemmiièèrreess

aannnnééeess  ddee  lleeuurr  vviiee  aaccttiivvee  qquuee  ssaallaa--

rriiééss  eett  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii  aaccccèè--

ddeenntt  llee  pplluuss  àà  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  cceerrttii--

ffiiaannttee..  LLee  ddiippllôômmee  eett  llaa  qquuaalliiffiiccaa--

ttiioonn  ssoonntt  mmooiinnss  ddiissccrriimmiinnaannttss  ppoouurr

ll’’aaccccèèss  àà  llaa  cceerrttiiffiiccaattiioonn  qquuee  ppoouurr

ll’’aaccccèèss  àà  llaa  ffoorrmmaattiioonn  ccoonnttiinnuuee  eenn

ggéénnéérraall..

LLeess  sseenniioorrss  rreesstteenntt  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt

eenn  ddeehhoorrss  ddee  ccee  ttyyppee  ddee  ffoorrmmaattiioonn ::

eennttrree 11999988  eett 22000033,,  mmooiinnss  ddee  22 %%

ddeess  aaccttiiffss  ddee  pplluuss  ddee  5500  aannss  oonntt  eeuu

aaccccèèss  àà  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  cceerrttiiffiiaannttee..

LLeess  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii  ssee  ffoorr--

mmeenntt  mmooiinnss  qquuee  lleess  ssaallaarriiééss,,  mmaaiiss

lleeuurrss  ffoorrmmaattiioonnss  ssoonntt  ssoouuvveenntt  pplluuss

lloonngguueess  eett  pplluuss  ffrrééqquueemmmmeenntt  cceerrttii--

ffiiaanntteess..  DDee  ffaaiitt,,  lleess  ssaallaarriiééss  oonntt  ppeeuu

dd’’ooppppoorrttuunniittééss  ddee  pprrééppaarreerr  uunn

ddiippllôômmee..  NNee  ppaass  ttrraavvaaiilllleerr  uunn  cceerr--

ttaaiinn  tteemmppss  aaccccrrooîîtt  lleess  cchhaanncceess  dd’’aacc--

ccééddeerr  àà  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  cceerrttiiffiiaannttee..

Tenter un diplôme, un titre ou un concours après ses études initiales

est une pratique peu fréquente. Ainsi, à peine 1 % des actifs tentent

d’acquérir une certification chaque année, alors qu’un quart des sala-

riés et un sixième des chômeurs accèdent à une formation chaque

année [1].

L’accès à une formation certifiante est nettement moins développé

que dans le reste de l’Europe : en 2003, dans les 25 pays qui compo-

sent l’Union européenne, en moyenne 4 % des actifs de 24 à 64 ans

avaient suivi un enseignement en vue d’obtenir un diplôme [2]. Ils

étaient même 8 % dans les pays scandinaves (1), 9 % au Royaume-

Uni. Ce constat est assez paradoxal dans la mesure où le marché du

travail en France accorde une place importante à la certification,

notamment sur des segments où la concurrence est forte. En parti-

culier, la plupart des annonces d’offres d’emploi mentionnent un cri-

tère de diplôme [3]. Alors qu’ils apparaissent comme un outil efficace

de sécurisation des trajectoires, les diplômes en France s’acquièrent

essentiellement dans le cadre de la formation initiale.

Ministères, organismes consulaires, partenaires sociaux, un grand

nombre d’acteurs délivrent diplômes et titres en cours de carrière.

Cette pratique reste néanmoins une activité assez mal connue d’un

point de vue statistique. L’enquête « Formation et qualification pro-

fessionnelle » (FQP) conduite en 2003 par l’Insee, comble pour par-

tie ce manque en permettant de décrire le profil et les trajectoires

professionnelles des salariés et des demandeurs d’emploi qui sui-

vent des formations certifiantes (encadré 1).

(1) - Suède, Norvège et Danemark.
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Tableau 1
L’accès à la formation entre 1998 et 2003 En pourcentage

Depuis 2003, de nouvelles dispositions ont été pri-

ses en vue d’améliorer les conditions d'accès à la

formation continue et aux certifications, avec

notamment la mise en œuvre de la loi du 

4 mai 2004 relative a la formation professionnelle

tout au long de la vie et le développement du

dispositif de validation des acquis de l’expérience

(VAE). L'impact de ces nouvelles dispositions ne

peut être évalué à partir de l'enquête FQP, qui leur

est antérieure.

SSuurr  cciinnqq  aannss,,  pplluuss  ddee  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  aaccttiiffss  nn’’aacc--
ccèèddaaiieenntt  jjaammaaiiss  àà  llaa  ffoorrmmaattiioonn  jjuussqquu’’eenn  22000033

Alors que certains individus investissent au fil des

ans en capital humain, d’autres échappent dura-

blement à la formation et risquent ainsi de voir

leurs compétences s’éroder progressivement.

Entre mai 1998 et mai 2003, sur une période de

cinq ans, moins d’un actif (2) sur deux (47 %) a

suivi une ou plusieurs formations. Celles-ci sont

généralement de courte durée : seule une per-

sonne sur cinq a suivi une formation dite « lon-

gue », c'est-à-dire de plus de 30 heures. 1 700 000

actifs, soit 6 % des actifs de 18 à 65 ans sortis de

scolarité depuis plus de cinq ans, ont eu accès à

une formation certifiante au cours des cinq derniè-

res années (tableau 1).

LL’’aaccccèèss  àà  llaa  ffoorrmmaattiioonn  cceerrttiiffiiaannttee ::  mmooiinnss  sseegg--
mmeennttéé  sseelloonn  llaa  qquuaalliiffiiccaattiioonn  qquuee  ll''aaccccèèss  àà  llaa  ffoorr--
mmaattiioonn  ccoonnttiinnuuee  ddaannss  ssoonn  eennsseemmbbllee

Ce sont les plus diplômés qui entreprennent le

plus fréquemment une formation certifiante : 9 %

des personnes ayant au moins le baccalauréat ont

ainsi entrepris une formation certifiante entre 1998

et 2003, contre 5 % des titulaires d’un CAP-BEP et

4 % des personnes sans diplôme (tableau 1).

Les inégalités de taux d’accès restent vraies « tou-

tes choses par ailleurs », lorsque l’on tient compte

des autres caractéristiques sociodémographiques

des personnes (tableau 2).

L’accès à la formation certifiante est également

moins différencié selon la catégorie socioprofes-

sionnelle que la formation continue en général.

Certes, les ouvriers tentent moins fréquemment

d’acquérir un titre en cours de vie active : 4,5 %

entre 1998 et 2003, contre 6 % des cadres.

Toutefois, les employés accèdent à la formation

certifiante dans des proportions comparables aux

cadres, contrairement à la formation continue en

général où l’accès reste nettement moins fré-

quent : 46 % des employés accèdent à la formation

continue, contre 62 % des cadres. Quant aux agri-

culteurs et aux travailleurs indépendants, ils accè-

dent rarement à la formation, qu’elle soit certi-

fiante ou non.

Sexe
Hommes .......................................................... 47,3 27,0 6,5
Femmes .......................................................... 46,7 26,2 5,9

Âge
De 15 à 24 ans .................................................... 49,5 35,6 14,7
De 25 à 49 ans .................................................... 52,1 30,8 7,9
50 ans et plus .................................................... 35,9 16,8 1,8

Diplôme
Pas de diplôme ou BEPC ........................................ 34,6 18,9 4,4
CAP, BEP .......................................................... 45,7 24,1 5,2
Bac, brevet professionnel ...................................... 59,0 35,2 9,1
Diplômes de niveau égal ou supérieur à bac+2 ............ 64,6 38,6 8,9

CSP
Agriculteurs ...................................................... 21,5 6,3 1,3
Artisans - commerçants – chefs d’entreprise ................ 24,3 10,9 2,1
Cadres et professions intellectuelles supérieures .......... 62,5 34,9 6,0
Professions intermédiaires .................................... 62,6 36,3 6,1
Employés .......................................................... 46,2 24,6 5,8
Ouvriers............................................................ 36,1 18,4 4,5

Ensemble.......................................................... 47,0 26,6 6,2

Accès à la 
formation
dans son
ensemble

Accès à une
formation 

de plus 
de 30 heures

Accès à une
formation
certifiante

Champ : actifs  ayant fini leurs études initiales avant 1998.
Lecture : 47,3% des hommes actifs ont accédé à au moins une formation entre 1998 et 2003.
Source : enquête FQP 2003, traitement DARES.

Encadré 1

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  FFOORRMMAATTIIOONN  

EETT  QQUUAALLIIFFIICCAATTIIOONN  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  ((FFQQPP))  22000033

La sixième édition de l’enquête FQP s’est déroulée d’avril à juin 2003. 39 285 personnes

de 18 à 65 ans résidant en France métropolitaine ont été interrogées par l’Insee.

L’enquête fournit des informations sur les salaires des individus, leur profession, les

positions professionnelles à différents moments de la carrière, l’accès à la formation

continue, la formation initiale et la position sociale des parents.

L’enquête FQP permet de retracer l’accès à la formation professionnelle des individus sur

une période de cinq années. Elle comporte en effet un module recensant les formations

de plus de 30 heures suivies entre 1998 et 2003. Cette profondeur sur cinq ans permet

d’appréhender l’investissement des individus dans la formation alors que les statistiques

usuelles concernent généralement l’accès à la formation une année donnée. Dans cette

étude, le champ a d’ailleurs été restreint aux actifs ayant terminé leurs études avant 1998.

L’enquête FQP ne permet pas de dater précisément l’ensemble des formations. Le taux

d’accès annuel à la formation des salariés et des demandeurs d’emploi a donc été cal-

culé à partir de l’enquête formation continue 2000, enquête complémentaire à l’enquête

Emploi [1].

Dans le module recensant les formations de plus de 30 heures, le caractère certifiant et

le type de financeur sont connus uniquement pour la plus ancienne d’entre elles. Afin de

calculer le taux d’accès à la formation certifiante, on fait l’hypothèse que la proportion

des formations certifiantes parmi les formations de plus de 30 heures, observée pour la

plus ancienne, est identique pour toutes les formations réalisées au cours des cinq ans.

La situation des personnes au moment où elles suivent leur formation n’étant pas

connue, on fait l’hypothèse que les formations financées par les pouvoirs publics sont

destinées aux demandeurs d’emploi et que les formations financées par les entreprises

sont destinées aux salariés.

(2) - Il s’agit des personnes de 18 à 65 ans en 2003, qui avaient
terminé leurs études depuis au moins cinq ans et avaient
occupé au moins un emploi entre 1998 et 2003 ou se décla-
raient au chômage en 2003.

LLeess  pprreemmiièèrreess  aannnnééeess  ddee  vviiee  aaccttiivvee,,  pplluuss  pprrooppiicceess  àà  ll’’aaccqquuiissiittiioonn
dd’’uunn  ddiippllôômmee

L’âge joue, en revanche, fortement sur l’accès à une formation certi-

fiante. Entre 1998 et 2003, à peine 2 % des actifs de 50 et plus ont

accédé à une formation certifiante, soit huit fois moins que les jeu-

nes et quatre fois moins que les personnes de 25 à 49 ans (tableau 1).

Cet écart est beaucoup plus accentué que pour la formation continue

en général (1,4 fois moins que les moins de 26 ans et 1,5 fois moins

que les 26-49 ans). Compte tenu du nombre réduit d’années qu’il

leur reste à accomplir, les seniors considèrent vraisemblablement

que l’acquisition d’un diplôme aura peu d’impact sur leurs perspec-

tives d’évolution professionnelle.
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Tableau 2
L'accès à la formation en fonction des caractéristiques et des trajectoires des actifs  

Graphique 1
Accès à la formation certifiante entre 1998 et 2003 
en fonction de l’expérience professionnelle en 2003 En pourcentage

Ainsi, ce sont surtout dans les premières années

de vie active que l’on cherche à acquérir des diplô-

mes. Il faut y voir en partie l’impact de l’effort de

formation des Régions et dans une moindre

mesure de l’État, qui ciblent surtout les jeunes et,

parmi eux, les moins qualifiés. Chaque année, plus

de la moitié des stages de formation destinés aux

demandeurs d’emploi bénéficient aux jeunes de

moins de 26 ans [6].

Durant la première partie de carrière, les diplômés

de niveau baccalauréat (niveau IV) accèdent plus

que les autres à la formation certifiante. À partir du

milieu de carrière, les écarts se réduisent même si

ce sont les plus diplômés qui continuent de se for-

mer le plus (graphique 1).

DDeess  ffoorrmmaattiioonnss  pplluuss  lloonngguueess  ppoouurr  lleess  cchhôômmeeuurrss
eett  pplluuss  ssoouuvveenntt  cceerrttiiffiiaanntteess

Moins de 40 % des formations de plus de 30 heu-

res durent plus de 150 heures, qu’elles soient cer-

tifiantes ou non (graphique 2). La durée de forma-

tion est beaucoup plus longue pour les deman-

deurs d’emploi que pour les salariés. Ainsi, 70 %

des formations de plus de 30 heures financées par

les pouvoirs publics en direction des demandeurs

d’emploi durent plus de 150 heures, contre moins

de 30 % des formations financées par les

employeurs pour leurs salariés.

Individu de référence ...................................... 52,9 ** 24,5 *** 3,3 ***
trajectoire entre 1998 et 2003
Est sans emploi en 2003 .................................... 54,5 1,6 ns 32,4 7,8 *** 5,5 2,2 ***
Est inactif en 2003............................................ 42,1 -10,8 *** 19,6 -4,9 *** 2,6 -0,7 ns
Occupe le même emploi .................................... référence référence référence
Même catégorie avec changement de profession ...... 64,6 11,8 *** 40,1 15,5 *** 6,1 2,8 ***
Fait le même métier sur un autre poste.................. 61,2 8,4 *** 32,6 8,0 *** 5,3 2,0 ***
Occupe un autre emploi avec des qualifications 
moins importantes ............................................ 53,8 0,9 ns 34,9 10,3 *** 5,5 2,2 ***
A connu une promotion ...................................... 70,1 17,2 *** 44,8 20,2 *** 7,8 4,5 ***
Durée de non emploi sur 5 ans
Nulle ............................................................ référence référence référence
Moins de 12 mois.............................................. 46,6 -6,3 *** 25,5 1,0 ns 5,7 2,4 ***
Entre 12 et 24 mois .......................................... 45,8 -7,0 *** 28,3 3,8 ** 6,9 3,6 ***
Plus de 24 mois .............................................. 34,6 -18,3 *** 22,8 -1,7 ns 6,5 3,2 ***
Àge
De 15 à 24 ans ................................................ 62,4 9,5 *** 30,7 6,2 ** 5,5 2,1 **
De 25 à 49 ans ................................................ référence référence référence
50 ans ou plus ................................................ 43,8 -9,1 *** 16,8 -7,8 *** 1,0 -2,3 ***
Niveau d'enseignement
Niveau Vb à VI ................................................ 42,8 -10,1 *** 18,1 -6,5 *** 2,2 -1,1 ***
Niveaux V ...................................................... 49,4 -3,5 *** 20,9 -3,6 *** 2,6 -0,7 **
Niveaux IV .................................................... 56,0 3,1 ** 27,0 2,4 *** 4,0 0,7 **
Niveaux I à III.................................................. référence référence référence
Sexe
Hommes ........................................................ référence référence référence
Femmes ........................................................ 56,9 4,1 *** 24,3 -0,2 ns 3,1 -0,2 ns
Catégorie socioprofessionnelle en 1998
Employés et ouvriers non qualifiés ........................ 38,7 -14,2 *** 19,7 -4,9 *** 4,0 0,7 **
Employés et ouvriers qualifiés ............................ référence référence référence
Professions intermédiaires .................................. 66,4 13,5 *** 35,5 10,9 *** 3,9 0,6 *
Cadres et prof intellectuelles supérieures................ 65,6 12,7 *** 33,6 9,0 *** 3,9 0,6 ns

Degré 
de 

significativité

Variation de
probabilité
entraînée
(en pts)

Probabilité
estimée 
(en %)

Degré 
de 

significativité

Variation de
probabilité
entraînée
(en pts)

Probabilité
estimée 
(en %)

Degré 
de 

significativité

Variation de
probabilité
entraînée
(en pts)

Probabilité
estimée 
(en %)

Accès à une formation certifianteAccès à une formation 
de plus de 30 heuresAccès à la formation dans son ensemble

Modèle logit binomial: *** significativité <1%  , '** significativité <5% , '*significativité <10%  , ns: non significatif.
Champ : salariés en 1998.
Lecture: la probabilité d'avoir accédé à une formation pour un individu de sexe masculin, employé ou ouvrier qualifié ayant occupé le même emploi entre 1998 et 2003, âgé de 25 à 49 ans,
de niveau de formation initiale de I à III (individu de référence) est de 52,9%. Avoir connu une promotion augmente, en 2003, la probabilité de 17,2 points.

Source : enquête FQP 2003, traitement DARES.

Nombre d'années d'expérience professionnelle
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Champ: actifs ayant fini leurs études initiales avant 1998 et réalisé une formation de plus de 30 heures
certifiante entre 1998 et 2003.
Note : l'enquête FQP ne permettant pas de dater la formation certifiante, il n'est pas possible de mesu-
rer l'expérience acquise entre la sortie de formation initiale et l'entrée en formation certifiante. On a
donc fait le choix, par convention, de calculer  la durée d'expérience professionnelle en datant l'entrée
en formation certifiante en 2003. Ainsi, on considèrera qu'un individu qui a terminé sa formation initiale
en 1995 et qui a réalisé sa formation certifiante en 2000 (donnée non observée) a une expérience pro-
fessionnelle de 9 ans.
Lecture: 16% des actifs ayant entre 6 et 12 années d'expérience profesionnelle en 2003 ont accédé à une
formation certifiante entre 1998 et 2003.

Source: enquête FQP 2003, traitement DARES.
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Graphique 2
Des formations de plus de 30 heures plus courtes 
lorsqu’elles sont financées par les employeurs

Les formations financées par les individus eux-

mêmes sont peu fréquentes : à peine 6 % des

actifs ayant entrepris une formation de plus de

30 heures. Ces formations sont généralement plus

longues : près de la moitié durent plus de 650 heu-

res

Les formations conduisant à l’acquisition d’une

certification exigent des durées plus importantes :

58 % des formations de plus de 30 heures certi-

fiantes dépassent 650 heures, contre moins de

11 % des formations non certifiantes. Seules 22 %

durent moins de 150 heures (graphique 3).

Les formations de plus de 30 heures financées par

les employeurs sont deux fois moins souvent cer-

tifiantes que celles financées sur fonds publics et

trois fois moins que celles financées par les indivi-

dus eux-mêmes.

En effet, pour l’entreprise, la formation a fréquem-

ment pour objectif l’adaptation à un poste de tra-

vail. Elle n’a donc pas forcément vocation à se

concrétiser par un diplôme. Les employeurs peu-

vent également hésiter à financer des formations

certifiantes s’ils y voient un risque accru de départ

vers une autre entreprise. Enfin, l’acquisition d’un

diplôme demande du temps à celui qui l’entre-

prend. Or les formations des salariés se déroulent

souvent pendant le temps de travail. Les

employeurs doivent donc accepter de renoncer à

une partie du temps productif des salariés en for-

mation, ce qui leur est d’autant plus coûteux que

les formations sont longues.

Plusieurs dispositions récentes pourraient contri-

buer à réduire cette contrainte à l’avenir. D’une

part, la validation des acquis par l’expérience

(VAE) permet d’accéder à des certifications par

d’autres voies que la formation (encadré 3).

D’autre part, la loi du 4 mai 2004 donne la possi-

bilité aux employeurs et aux salariés d’organiser

des formations en dehors du temps de travail lors-

qu’elles ne poursuivent pas un simple objectif 

d’adaptation au poste. En contrepartie, le salarié

reçoit une allocation de formation dont le taux

horaire est égal à la moitié du salaire horaire net.

CCAAPP--BBEEPP ::  nniivveeaauu  ddee  cceerrttiiffiiccaattiioonn  llee  pplluuss  ssoolllliicciittéé

Les diplômes de niveau V (CAP-BEP) sont les plus

sollicités en cours de carrière. Dans 54 % des cas,

les diplômes tentés au cours de la vie active sont

de niveau strictement supérieur aux diplômes

obtenus à la fin des études scolaires. En revanche,

dans 12 % des cas, le diplôme tenté est de niveau

inférieur (tableau 3). Dans ce dernier cas, il peut

s’agir d’une volonté de reconversion ou le souhait

de découvrir d’autres champs d’activité, pas

nécessairement avec un objectif professionnel.

Notamment, près des deux tiers des candidats for-

més initialement dans le secteur de la production

qui tentent un titre ou un diplôme de niveau infé-

rieur cherchent à obtenir un diplôme dans le

champ des services.

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Employeurs Pouvoirs 
publics

Individus Ensemble

plus de 650 heures 

entre 150 et 650 heures

entre 90 et 150 heures

entre 30 et 90 heures

Champ : actifs ayant fini leurs études initiales avant 1998 et réalisé une formation de plus de 30 heures
entre 1998 et 2003.
Lecture: 56% des actifs qui ont accédé à une formation de plus de 30 heures financée par leur employeur
ont réalisé une formation d'une durée allant de 30 à 90 heures.

Source : enquête FQP 2003, exploitation DARES.

Pas de diplôme, CEP ou BEPC .............. 17,3 3,5 3,5 1,9 26,2
CAP, BEP ou autres diplômes de ce niveau 12,9 5,2 2,9 1,3 22,3
Baccalauréat ou brevet professionnel 
ou autres diplômes de ce niveau .......... 5,4 4,6 7,7 4,2 21,9
Diplômes de niveau bac+2 .................. 0,8 1,4 4,3 6,5 13,0
Diplômes supérieurs à bac+2................ 1,2 0,9 2,2 12,3 16,6

Ensemble ...................................... 37,6 15,6 20,6 26,2 100,0

Total
Diplômes

supérieurs
à bac+2

Diplômes
de niveau

bac+2

Bac, bre-
vet profes-

sionnel 
ou autre

diplôme de
ce niveau

CAP, BEP
ou autre

diplôme de
ce niveau

Niveau de certification 
visée en formation continue

Diplôme obtenu 
en formation initiale

Champ : actifs ayant fini leurs études initiales avant 1998 et réalisé une formation de plus de 30 heures
certifiante dont le diplôme est de niveau au moins égal au niveau V entre 1998 et 2003.
Lecture : 17,3% des actifs ayant au plus obtenu en formation initale un BEPC ou un CEP ont tenté une
certification de niveau équivalent au CAP, BEP

Source : enquête FQP 2003, traitement DARES.

Tableau 3
Les certifications visées en fonction du diplôme 
obtenu en formation initiale En pourcentage
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Graphique 3
Des formations certifiantes de plus longue durée

Graphique 4
Comparaison par niveau des taux d'accès à la formation 
de plus de 30 heures et à la formation certifiante

28 % des formations certifiantes financées par les

employeurs visent à obtenir un diplôme de l’ensei-

gnement supérieur, contre 15 % des formations

financées sur fonds publics, qui sont essentielle-

ment tournées en direction des demandeurs d’em-

ploi. En revanche, quand les individus se forment

à leur propre initiative, quatre fois sur dix c’est

pour obtenir un diplôme de l’enseignement supé-

rieur (tableau 4). Les formations des universités

ou du Conservatoire National des Arts et Métiers

(CNAM) sont accessibles aux particuliers moyen-

nant des droits d’entrée relativement modiques.

LL’’aaccqquuiissiittiioonn  ddee  ddiippllôômmeess  eenn  ccoouurrss  ddee  ccaarrrriièèrree ::
pplluuss  ffrrééqquueennttee  ppoouurr  cceeuuxx  qquuii  oonntt  cceesssséé  ddee  ttrraa--
vvaaiilllleerr  aauu  ccoouurrss  ddee  cceerrttaaiinneess  ppéérriiooddeess

Accéder à une formation longue ou certifiante est

plus fréquent pour les salariés qui changent d’em-

ploi, que ce soit ou non dans le cadre d’une pro-

motion (tableau 2). Cela ne signifie pas pour

autant que la formation provoque le changement

d’emploi ou la promotion professionnelle. Les for-

mations peuvent précéder ou accompagner les

décisions de mobilité professionnelle et en parti-

culier de promotion professionnelle.

Un passage hors de l’emploi s’accompagne d’un

accès accru aux formations longues et certifiantes.

C’est l’inverse pour la formation continue en géné-

ral : les chances d’accéder à la formation continue

en général sont plus faibles pour les actifs ayant

cessé de travailler au cours de certaines périodes.

L’accès à la formation certifiante est d’autant plus

fréquent que les périodes où les salariés ont cessé

de travailler sont longues. Ainsi, ce sont les actifs

restés entre 12 et 24 mois hors de l’emploi qui ont

accédé le plus souvent à une formation certifiante

entre 1998 et 2003 (tableau 2). Il peut s’agir de

stratégies délibérées : certains actifs arrêtent de

travailler pour préparer un diplôme ou un

concours. Il peut s’agir aussi de stratégies en réac-

tion à une situation où ils se retrouvent sans

emploi, sans l’avoir choisi. La formation certifiante

pourrait ainsi jouer un rôle pour aider les person-

nes confrontées à des trajectoires professionnelles

précaires à retrouver un emploi. Ce constat rejoint

celui d’autres travaux [12]. Selon l’enquête

Formation Continue 2000, les individus ayant une

trajectoire professionnelle précaire, caractérisée

par la succession de périodes de chômage et

d’emplois temporaires, accédaient au cours de

deux années successives à des formations plus

longues que les travailleurs stables. Ils avaient

donc davantage de chances d’accéder à une for-

mation certifiante.

LL’’eeffffeett  ppoossiittiiff  dduu  ddiippllôômmee  ssuurr  ll’’aaccccèèss  àà  llaa  ffoorrmmaa--
ttiioonn  cceerrttiiffiiaannttee ::  iimmppoorrttaanntt  ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss,,  pplluuss
ffaaiibbllee  ppoouurr  lleess  ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii

Les salariés diplômés de l’enseignement supérieur

ont 2,4 fois plus de chances de tenter un titre ou

un diplôme en cours de vie active que les salariés

non qualifiés. Cela reste vrai pour les demandeurs

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Formation certifiante Formation non certifiante

supérieur à
650 heures

entre 150 et
650 heures

entre 90 et
150 heures

entre 30 et
90 heures

Champ: actifs ayant fini leurs études initiales avant 1998 et réalisé une formation de plus de 30 heures
entre 1998 et 2003.
Lecture: 20,8 % des formations de plus de 30 heures certifiantes durent entre 30 et 90 heures contre 
60,8 % des formations de plus de 30 heures non certifiante 

Source : enquête FQP 2003, exploitation DARES.

Tableau 4
Les certifications visées par financeur En pourcentage

Employeurs .................... 36,1 16,2 19,7 28,0 100,0 56,0
Fonds publics .................. 48,8 16,9 19,2 15,1 100,0 28,9
Individu lui-même ............ 20,1 10,8 27,9 41,2 100,0 15,1
Ensemble ...................... 37,3 15,6 20,8 26,3 100,0 100,0

Part du
financeur

dans 
l'ensemble
des forma-

tions 
certifiantes

Total
Diplômes

supérieurs
à bac+2

Diplômes
de niveau

bac+2

Bac, bre-
vet profes-

sionnel 
ou autre

diplôme de
ce niveau

CAP, BEP
ou autres
diplômes

de ce
niveau

Champ : actifs ayant fini leurs études initiales avant 1998 et réalisé une formation de plus de 30 heures
certifiante entre 1998 et 2003.
Lecture : 28% des actifs financés par leur employeur pour réaliser une formation certifiante cherchent à
obtenir un diplôme de niveau supérieur à bac +2.  Quand ils financent eux-même leur formation, ils sont
41,2%.

Source : enquête FQP 2003, traitement DARES.

0,0

20,0

40,0

60,0

80,0

100,0

120,0

140,0

Demandeurs d'emploi Salariés Demandeurs d'emploi Salariés

Formation de plus de 30 heures Formation certifiante

Niveaux I à III Niveaux IV Niveau V Niveau Vb à VI

Champ: actifs ayant fini leurs études initiales avant 1998 et réalisé une formation de plus de 30 heures
entre 1998 et 2003
Note 1: On fait l'hypothèse qu'en rapportant le nombre d'individus déclarant une formation de plus de 30
heures (ou certifiante) financée par les pouvoirs publics sur le nombre d'individus déclarant une période
de non emploi supérieur à 1 mois sur  5 ans, on obtient le taux d'accès des demandeurs d'emploi à la for-
mation de plus de 30 heures (ou certifiante) . Cette hypothèse est rendue nécessaire par le fait que le
statut des individus n'est pas connu au moment de l'accès à la formation certifiante.
Note 2: On fait l'hypothèse qu'en rapportant le nombre d'individus déclarant une formation de plus de 30
heures (ou certifiante) financée par un employeur ou par un congé individuel de formation sur le nom-
bre d'individus déclarant une période d'emploi supérieur à 1 mois sur  5 ans, on obtient le taux d'accès
des salariés à la formation de plus de 30 heures (ou certifiante).

Source : enquête FQP 2003, traitement DARES.

(indice base 100, pour les niveau IV )
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d’emploi, mais de façon beaucoup plus atténuée :

les demandeurs d’emploi diplômés de l’enseigne-

ment supérieur ont à peine 20 % de chances en

plus d’accéder à une formation certifiante que les

demandeurs d’emploi non qualifiés. Ils ont même

autant de chances d’accéder à une formation de

plus de 30 heures. Ce sont d’ailleurs les deman-

deurs d’emploi diplômés de niveau baccalauréat

qui accèdent le plus à la formation longue et certi-

fiante (graphique 4). 

Camille BONAÏTI,
Estelle VIGER

(Dares).

Encadré 2 

LLEESS  VVOOIIEESS  DD’’AACCCCÈÈSS  ÀÀ  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  CCEERRTTIIFFIIAANNTTEE

Pour les ddeemmaannddeeuurrss  dd’’eemmppllooii, le financement de la formation se partage entre l’État,

les conseils régionaux et les ASSEDIC. L’État finance la formation certifiante à travers les

stages à visée professionnalisante de l’AFPA [8]. Les formations en alternance (contrats

d’apprentissage, contrats de qualification puis contrats de professionnalisation) permet-

tent, pour leur part, d’accéder à une qualification reconnue dans le cadre d’un contrat de

travail. Toutefois, un grand nombre d’entre elles s’apparentent plutôt à de la formation

initiale. Un peu plus de la moitié des contrats de professionnalisation vise une certifica-

tion formelle [9].

Pour les salariés, l’accès à la formation peut se faire soit dans le cadre dduu  ppllaann  ddee  ffoorrmmaa--

ttiioonn  de l’entreprise, soit dans le cadre d’un ccoonnggéé  iinnddiivviidduueell  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ((CCIIFF))  ou

depuis 2004, dans le cadre d’une ppéérriiooddee  ddee  pprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn..

- Dans le cadre dduu  ppllaann  ddee  ffoorrmmaattiioonn,,  l’initiative de la formation émane de l’em-

ployeur. Les actions de formation sont très souvent de courte durée, avec pour objectif

l’adaptation du salarié à son poste de travail. Les opportunités d’accès à une formation

certifiante sont donc rares.

- Le congé individuel de formation, à l’initiative du salarié, est mieux à même de

permettre l’accès à une formation certifiante. Son objectif est de « permettre à un sala-
rié d’accéder à un niveau supérieur de qualification, de changer d’activité ou de profes-
sion, de s’ouvrir à la culture et vie sociale » (livre IX du code du travail). Depuis 1999, le

nombre de salariés accédant à une formation par le biais du CIF est stable : entre

30000 et 40000 salariés par an. Parmi eux, entre 60 % et 65 %, choisissent l’accès à

une certification.

Le petit nombre de dossiers CIF acceptés chaque année s’explique par une demande

assez faible des salariés mais aussi par les contraintes associées au financement du

dispositif. Pour voir sa demande de CIF acceptée, le salarié doit, dans un premier temps,

demander l’accord de son employeur qui, s’il ne peut refuser, peut éventuellement repor-

ter dans le temps la satisfaction du congé individuel de formation. Une fois la demande

acceptée par son employeur, il dépose un dossier auprès d’un organisme paritaire agréé

au titre du CIF. Celui-ci accepte ou non la prise en charge financière de la demande en

fonction de critères budgétaires, de besoins particuliers à certains secteurs ou profes-

sions, voire de publics prioritaires [10]. Chaque année, près de 40 % des dossiers ayant

fait l’objet d’une décision sont refusés (tableau A).

--  lleess  ppéérriiooddeess  ddee  pprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn,,  créées par la loi du 4 mai 2004, s’adres-

sent aux salariés en contrat à durée indéterminée et visent au maintien en emploi par

l’acquisition d’une qualification professionnelle reconnue. Les salariés en période de

professionnalisation suivent des actions de formation alternant enseignements théo-

riques et pratiques : les périodes de professionnalisation ont connu une envolée rapide.

En 2005, 250000 périodes ont été conclues [11].

1999 ........ 29 925 20 092 18 862
2000 ........ 33 228 18 741 21 038
2001 ........ 33 109 23 152 21 207
2002 ........ 37 289 21 238 24 245
2003 ........ 35 452 25 048 23 216
2004 ........ 37 911 25 722 23 476

Tableau A
Les demandes de CIF de 1999 à 2004

Nombre de CIF
acceptées ayant

pour objectif 
l'accès à une 
certification 
(hors CQP*)

Nombre 
de demandes 

de CIF refusées

Nombre 
de demandes 

de CIF acceptées
(CIF CDD+CIF CDI)

CQP: Certificat de qualification professionnelle.

Source : DGEFP.

Encadré 3

VVaalliiddaattiioonn  ddeess  AAccqquuiiss  

ddee  ll’’EExxppéérriieennccee  ((VVAAEE))

Depuis la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, la formation n’est plus la seule

voie d’accès à la certification pour les salariés et les demandeurs d’emploi. La validation

des acquis de l’expérience permet à toute personne d’obtenir la totalité d’un diplôme ou

d’un titre grâce à son expérience professionnelle, qu’elle ait été acquise au travers d’ac-

tivités salariées, non salariées ou bénévoles. La VAE peut donc permettre d’éviter aux

adultes de suivre des enseignements formels pour obtenir des diplômes et des titres, et

aux entreprises d’avoir à accepter de longues absences : seul un congé bilan, d’une durée

maximale de 24 heures, est prévu pour permettre aux salariés de préparer leur dossier

de validation pendant leur temps de travail. 26 000 candidats ont obtenu un diplôme par

la voie de la VAE en 2006 [7]. Dans l’Éducation nationale, la VAE devient un mode d’ac-

cès aux diplômes en cours de vie active tout à fait significatif : en 2005, cette voie a repré-

senté 20 % des diplômes délivrés dans l’enseignement technique et professionnel à des

candidats qui ne sont pas en formation initiale.
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Encadré 4

LLEESS  CCEERRTTIIFFIICCAATTIIOONNSS  EENN  FFRRAANNCCEE

Le Ministère de l’Éducation nationale est le principal certificateur, mais d’autres ministères délivrent également des titres ou des diplômes nationaux (notamment, les

Ministères chargés de l’emploi, des affaires sociales, de la santé et de l’agriculture). Par ailleurs, les organismes consulaires (chambres de commerce et d’industrie,

chambre des métiers) ainsi que les établissements de formation publics ou privés délivrent des titres en leur nom propre. Enfin, les branches professionnelles créent

et délivrent les Certificats de Qualification Professionnelle (CQP).

Si tous les diplômes accessibles par la formation initiale sont aussi accessibles par la formation continue, certaines certifications ne sont accessibles que dans le cadre

de la formation continue. Il en est ainsi des CQP, mais aussi des titres du ministère chargé de l’emploi dont les bénéficiaires sont en majorité des demandeurs d’em-

ploi.

- Les cceerrttiiffiiccaattiioonnss  nnoonn  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  recouvrent les domaines disciplinaires enseignés dans les universités mais aussi des domaines relevant du développe-

ment personnel. Le ministère chargé de la jeunesse et des sports propose ainsi plusieurs certifications relevant du « développement personnel ».

- Les cceerrttiiffiiccaattiioonnss  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  attestent d'une "qualification" c'est-à-dire de capacités à réaliser des activités professionnelles dans le cadre de situations

de travail. Créée par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, la commission nationale de la certification professionnelle (CNCP) répertorie l’offre de certifi-

cations professionnelles et veille à l’adaptation des titres à l’environnement professionnel. Depuis 2005, la CNCP cherche à rendre plus lisibles les certifications,

notamment en assurant une correspondance plus étroite avec des dénominations de métiers.

À peine 15 % des individus qui cherchent à obtenir une certification en    formation continue choisissent une certification non professionnelle (encadré 2).

Encadré 5

DDEESS  FFOORRMMAATTIIOONNSS  VVIISSAANNTT  LLEESS  MMÉÉTTIIEERRSS  QQUUII  RREECCRRUUTTEENNTT

Les spécialités de formation choisies par les adultes préparant un diplôme dans le cadre de la formation continue sont très différentes de celles choisies dans le cadre

de formations scolaires : si un peu plus de 30 % des adultes ont préparé un diplôme dans les domaines des métiers de la production lors de leur cursus scolaire, ils

sont à peine 20 % dans le cadre de la formation continue. Inversement, les métiers des services sont largement privilégiés par les adultes préparant un diplôme en

formation continue. Les formations aux services à la personne représentent notamment près d’un tiers des formations préparées, contre à peine un cinquième en for-

mation initiale dans l’ensemble des formations (tableau A).

Les candidats à la formation diplômante s’orientent souvent vers d’autres filières que celles qu’ils ont fréquentées dans le cadre de leur formation initiale : moins de

six adultes sur dix ayant préparé un diplôme de formation continue choisissent leur formation dans le même secteur que celui vers lequel ils s’étaient orientés en for-

mation initiale et un tiers seulement optent pour la même spécialité (tableau B).

Seuls les candidats ayant préparé un diplôme dans les secteurs des services sont peu nombreux à changer de secteur : plus de huit candidats sur dix ayant préparé

un diplôme en formation initiale dans le domaine des services, préparent un diplôme dans le même domaine dans le cadre de la formation continue, contre à peine

quatre sur dix dans le domaine de la production et moins de trois sur dix dans les domaines disciplinaires (tableau B).

Les candidats aux formations diplômantes semblent donc viser des certifications dans les métiers qui recrutent davantage. Les métiers du secteur sanitaire et social

font l’objet depuis quelques années d’un besoin en recrutement important, mais aussi de professionnalisation des salariés en activité. Avec le vieillissement de la

population, le nombre d’infirmières et d’aides-soignantes devrait augmenter rapidement, mais aussi le nombre d’aides à domicile, d’employés de maison et d’assis-

tantes maternelles [4]. Les effectifs dans les établissements de formation dans les professions sociales ont d’ailleurs très nettement augmenté entre 1999 et 2004 :

11 % par an en moyenne [5].

Domaines disciplinaires........................................ 22,8 14,6
Formations générales .......................................... 2,3
Mathématiques et sciences .................................... 5,8 2,2
Sciences humaines et droit .................................... 10,3 5,7
Lettres et arts .................................................... 6,7 4,4
Domaines technico-professionnels de la production .... 32,0 18,5
Spécialités pluri-technologiques de production ............ 0,4 1,5
Agriculture, pêche, forêt et espaces verts .................. 3,4 2,6
Transformations .................................................. 6,3 4,2
Génie civil, construction et bois .............................. 4,8 4,1
Matériaux souples................................................ 1,4 0,7
Mécanique, électricité, électronique ........................ 15,7 5,4
Domaines technico-professionnels des services.......... 45,1 66,2
Spécialités plurivalentes des services ........................ 0,0 0,0
Échanges et gestion ............................................ 15,9 20,3
Communication et information ................................ 9,7 7,2
Services aux personnes ........................................ 17,9 31,0
Services à la collectivité........................................ 1,6 7,7
Domaines du développement personnel .................. 0,0 0,6
Capacités individuelles et sociales............................ 0,0 0,6
Activités quotidiennes et de loisirs .......................... 0,0 0,0

Tableau A
Les spécialités en formation initiale et formation continue
des adultes ayant réalisé une formation certifiante

Tableau B
Une forte attirance vers les formations 
dans le domaine des services 

Formation
initiale 

Formation
continue 

En %En %

Champ : actifs ayant fini leurs études initiales avant 1998 et réalisé une formation
de plus de 30 heures certifiante entre 1998 et 2003.
Lecture: Parmi les candidats à une formation certifiante, 18,5 % ont présenté une
certification dans le domaine de la production. 32% avaient présenté un diplômé
dans le même domaine lors de leur cursus de formation initiale.

Source : enquête FQP 2003, traitement DARES.

Domaines disciplinaires .............. 28,6 4,9 15,8
Domaines technico-professionnels 
de la production ...................... 7,5 40,4 5,3
Domaines technico-professionnels 
des services ............................ 62,4 54,2 78,6
Domaine du développement 
personnel .............................. 1,5 0,5 0,3
Total .................................... 100,0 100,0 100,0

Domaines du dernier diplôme 
présenté en formation initiale 

Domaines
technico-

professionnels
des services

Domaines
technico-

professionnels
de la

production

Domaines 
disciplinaires

Domaines du diplôme obtenu 
en formation  continue

Champ : actifs ayant fini leurs études initiales avant 1998 et réalisé une formation
de plus de 30 heures certifiante entre 1998 et 2003.
Lecture: 54,2% des individus ayant obtenu leur dernier  diplôme dans le domaine
de la production dans le cadre de leur formation initiale se sont présentés à une
certification par la voie de la formation continue dans le domaine des services.

Source : enquête FQP 2003, traitement DARES.


